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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Le délai de recours est de trente jours (art. 60 al. 1 LPGA ; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, compte tenu de la suspension des délais pendant la période du 18
décembre au 2 janvier inclusivement (art. 38 al. 4 let. c LPGA et art. 89C let. c LPA), le
recours est recevable.

E. 2
Le litige porte sur le taux d'invalidité de la recourante, singulièrement sur l'évaluation de ses
empêchements dans la sphère ménagère. Sa totale incapacité de travail dans toute activité
professionnelle n'est pas contestée.

E. 3
novembre 2021 du règlement sur l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI - RS
831.201 ; RO 2021 706). En cas de changement de règles de droit, la législation applicable
est celle qui était en vigueur lors de la réalisation de l'état de fait qui doit être apprécié
juridiquement ou qui a des conséquences juridiques, sous réserve de dispositions
particulières de droit transitoire (ATF 136 V 24 consid. 4.3 et la référence). En
l’occurrence, la décision querellée fait suite à une nouvelle demande de prestations déposée
en février 2022 et refuse l’octroi d’une rente, dont le droit serait né postérieurement au 31
décembre 2021, de sorte que les dispositions légales applicables seront citées dans leur
nouvelle teneur.

E. 3.1
Le 1er janvier 2022, sont entrées en vigueur les modifications de la LAI du 19 juin 2020
(développement continu de l’AI ; RO 2021 705) ainsi que celles du

E. 3.2
Selon l'art. 28 al. 1 LAI, l’assuré a droit à une rente aux conditions suivantes : sa capacité de
gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou
améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement exigibles (let. a), il a présenté



une incapacité de travail (art.

E. 3.3
Tant lors de l'examen initial du droit à la rente qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci (art.
17 LPGA), il faut examiner sous l'angle des art. 4 et 5 LAI quelle méthode d'évaluation de
l'invalidité il convient d'appliquer (art. 28a LAI, en corrélation avec les art. 24septies ss
RAI). Le choix de l'une des trois méthodes entrant en considération (méthode générale de
comparaison des revenus, méthode mixte, méthode spécifique) dépendra du statut du
bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lucrative à temps complet,
assuré exerçant une activité lucrative à temps partiel, assuré non actif. On décidera que
l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois catégories en fonction de ce qu'il aurait fait
dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. Lorsque l'assuré
accomplit ses travaux habituels, il convient d'examiner, à la lumière de sa situation
personnelle, familiale, sociale et professionnelle, si, étant valide il aurait consacré l'essentiel
de son activité à son ménage ou s'il aurait exercé une activité lucrative. Pour déterminer le
champ d'activité probable de l'assuré, il faut notamment prendre en considération la
situation financière du ménage, l'éducation des enfants, l'âge de l'assuré, ses qualifications
professionnelles, sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels (ATF 144 I 28
consid. 2.3 ; 137 V 334 consid. 3.2 ; 117 V 194 consid. 3b ; Pratique VSI 1997 p. 301 ss
consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_722/2016 du 17 février 2017 consid. 2.2). Cette
évaluation tiendra également compte de la volonté hypothétique de l'assuré, qui comme fait
interne ne peut être l'objet d'une administration directe de la preuve et doit être déduite
d'indices extérieurs (arrêt du Tribunal fédéral 9C_55/2015 du 11 mai 2015 consid. 2.3 et la
référence) établis au degré de la vraisemblance prépondérante tel que requis en droit des
assurances sociales (ATF 126 V 353 consid. 5b). Selon la pratique, la question du statut doit
être tranchée sur la base de l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la décision
administrative litigieuse, encore que, pour admettre l'éventualité de la reprise d'une activité
lucrative partielle ou complète, il faut que la force probatoire reconnue habituellement en
droit des assurances sociales atteigne le degré de vraisemblance prépondérante (ATF 144 I
28 consid. 2.3 et les références ; 141 V 15 consid. 3.1 ; 137 V 334 consid. 3.2 ; 125 V 146
consid. 2c et les références). Selon l’art. 24septies RAI, le statut d’un assuré est déterminé
en fonction de la situation professionnelle dans laquelle il se trouverait s’il n’était pas atteint
dans sa santé (al. 1). L’assuré est réputé exercer une activité lucrative au sens de l’art. 28a
al. 1 LAI dès lors qu’en bonne santé, il exercerait une activité lucrative à un taux
d’occupation de 100% ou plus (al. 2 let. a) ; est réputé exercer une activité à temps partiel
au sens de cette même disposition dès lors qu'en bonne santé, il exercerait une activité
lucrative à un taux d'occupation de moins de 100% (al. 2 let. c).

A/203/2024 - 14/24 - Le taux d’invalidité des personnes qui exercent une activité lucrative à
temps partiel est déterminé par l’addition du taux d’invalidité en lien avec l’activité
lucrative et du taux d’invalidité en lien avec les travaux habituels (art. 27bis al. 1 RAI).

E. 3.4
De même que pour les assurés actifs, l'incapacité de travail des personnes exerçant une
activité lucrative à temps partiel ou n'exerçant pas d'activité lucrative ne se confond pas
avec le degré d'invalidité. Chez les assurés travaillant dans le ménage, le degré d'invalidité
se détermine, en règle générale, au moyen d'une enquête économique sur place, alors que
l'incapacité de travail correspond à la diminution – attestée médicalement – du rendement



fonctionnel dans l'accomplissement des travaux habituels (ATF 130 V 97). L'évaluation de
l'invalidité des assurés pour la part qu'ils consacrent à leurs travaux habituels nécessite
l'établissement d'une liste des activités que la personne assurée exerçait avant la survenance
de son invalidité, ou qu'elle exercerait sans elle, qu'il y a lieu de comparer ensuite à
l'ensemble des tâches que l'on peut encore raisonnablement exiger d'elle, malgré son
invalidité, après d'éventuelles mesures de réadaptation. Pour ce faire, l'administration
procède à une enquête sur place et fixe l'ampleur de la limitation dans chaque domaine
entrant en considération. En vertu du principe général de l'obligation de diminuer le
dommage, l'assuré qui n'accomplit plus que difficilement ou avec un investissement
temporel beaucoup plus important certains travaux ménagers en raison de son handicap doit
en premier lieu organiser son travail et demander l'aide de ses proches dans une mesure
convenable. La jurisprudence pose comme critère que l'aide ne saurait constituer une charge
excessive du seul fait qu'elle va au-delà du soutien que l'on peut attendre de manière
habituelle sans atteinte à la santé. En ce sens, la reconnaissance d'une atteinte à la santé
invalidante n'entre en ligne de compte que dans la mesure où les tâches qui ne peuvent plus
être accomplies le sont par des tiers contre rémunération ou par des proches et qu'elles
constituent à l'égard de ces derniers un manque à gagner ou une charge disproportionnée
(ATF 133 V 504 consid. 4.2 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 9C_191/2021 du 25
novembre 2021 consid. 6.2.2 et les références). La jurisprudence ne pose pas de grandeur
limite au-delà de laquelle l'aide des membres de la famille ne serait plus possible. L'aide
exigible de tiers ne doit cependant pas devenir excessive ou disproportionnée (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid. 5.3.1 et les références). Dans le
cadre de l'évaluation de l'invalidité dans les travaux habituels, l'aide des membres de la
famille (en particulier celle des enfants) va au-delà de ce que l'on peut attendre de ceux-ci,
si la personne assurée n'était pas atteinte dans sa santé. Il y a lieu en effet de se demander
quelle attitude adopterait une famille raisonnable, dans la même situation et les mêmes
circonstances, si elle devait s'attendre à ne recevoir aucune prestation d'assurance (ATF 141
V 642 consid. 4.3.2 ; 133 V 504 consid. 4.2. et les références).

A/203/2024 - 15/24 - La jurisprudence ne répercute pas sur un membre de la famille
l'accomplissement de certaines activités ménagères, avec la conséquence qu'il faudrait se
demander pour chaque empêchement si cette personne entre effectivement en ligne de
compte pour l'exécuter en remplacement (ATF 141 V 642 consid. 4.3.2 ; 133 V 504 consid.
4.2). Au contraire, la possibilité pour la personne assurée d'obtenir concrètement de l'aide
de la part d'un tiers n'est pas décisive dans le cadre de l'évaluation de son obligation de
réduire le dommage. Ce qui est déterminant, c'est le point de savoir comment se
comporterait une cellule familiale raisonnable, soumise à la même réalité sociale, si elle ne
pouvait pas s'attendre à recevoir des prestations d'assurance. Dans le cadre de son obligation
de réduire le dommage (art. 7 al. 1 LAI), la personne qui requiert des prestations de
l'assurance- invalidité doit par conséquent se laisser opposer le fait que des tiers – par
exemple son conjoint [art. 159 al. 2 et 3 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS
210)] ou ses enfants (art. 272 CC) – sont censés remplir les devoirs qui leur incombent en
vertu du droit de la famille (arrêt du Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid.
5.3.2 et les références, in SVR 2023 IV n. 46 p. 156). Le Tribunal fédéral a récemment
confirmé qu'il n'y a pas de motif de revenir sur le principe de l'obligation de diminuer le
dommage tel que dégagé par la jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25
avril 2023 consid. 5.3 et les références). Selon la jurisprudence, une enquête ménagère
effectuée au domicile de la personne assurée constitue en règle générale une base



appropriée et suffisante pour évaluer les empêchements dans l’accomplissement des travaux
habituels. En ce qui concerne la valeur probante d’un tel rapport d’enquête, il est essentiel
qu’il ait été élaboré par une personne qualifiée qui a connaissance de la situation locale et
spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des diagnostics médicaux.
Il y a par ailleurs lieu de tenir compte des indications de l'assuré et de consigner dans le
rapport les éventuelles opinions divergentes des participants. Enfin, le texte du rapport doit
apparaître plausible, être motivé et rédigé de manière suffisamment détaillée par rapport
aux différentes limitations, de même qu'il doit correspondre aux indications relevées sur
place. Si toutes ces conditions sont réunies, le rapport d’enquête a pleine valeur probante.
Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision dans le sens précité, le juge
n’intervient pas dans l’appréciation de l’auteur du rapport sauf lorsqu’il existe des erreurs
d’estimation que l’on peut clairement constater ou des indices laissant apparaître une
inexactitude dans les résultats de l’enquête (ATF 140 V 543 consid. 3.2.1 et 129 V 67
consid. 2.3.2 publié in VSI 2003 p. 221 ; arrêts du Tribunal fédéral 9C_625/2017 du 26
mars 2018 consid. 6.2 et I 733/06 du 16 juillet 2007). Le facteur déterminant pour évaluer
l'invalidité des assurés n'exerçant pas d'activité lucrative consiste dans l'empêchement
d'accomplir les travaux habituels, lequel est déterminé compte tenu des circonstances
concrètes du cas particulier. C'est pourquoi il n'existe pas de principe selon lequel
l'évaluation médicale de la

A/203/2024 - 16/24 - capacité de travail l'emporte d'une manière générale sur les résultats
de l'enquête ménagère. Une telle enquête a valeur probante et ce n'est qu'à titre
exceptionnel, singulièrement lorsque les déclarations de l'assuré ne concordent pas avec les
constatations faites sur le plan médical, qu'il y a lieu de faire procéder par un médecin à une
nouvelle estimation des empêchements rencontrés dans les activités habituelles (VSI 2004
p. 136 consid. 5.3 et VSI 2001 p. 158 consid. 3c ; arrêts du Tribunal fédéral I 308/04 et I
309/04 du 14 janvier 2005). Cela étant, en présence de troubles d'ordre psychique, et en cas
de divergences entre les résultats de l'enquête économique sur le ménage et les constatations
d'ordre médical relatives à la capacité d'accomplir les travaux habituels, celles-ci ont, en
règle générale, plus de poids que l'enquête à domicile. Une telle priorité de principe est
justifiée par le fait qu'il est souvent difficile pour la personne chargée de l'enquête à
domicile de reconnaître et d'apprécier l'ampleur de l'atteinte psychique et les empêchements
en résultant (arrêts du Tribunal fédéral 9C_657/2021 du 22 novembre 2022 consid. 5.1,
9C_39/2021 du 6 décembre 2021 consid. 3.2 et 9C_925/2013 du 1er avril 2014 consid. 2.2).
L'existence effective d'une divergence entre les résultats de l'enquête économique sur le
ménage et les constatations d'ordre médical relatives à la capacité d'accomplir les travaux
habituels ne peut être constatée de manière définitive que lorsque les deux évaluations ont
été effectuées sous l'angle de critères identiques (« unter gleichen Vorzeichen »). Cela
signifie que les appréciations médicales doivent se référer également aux différentes tâches
domestiques et tenir compte de l'aide nécessaire et raisonnablement exigible des membres
de la famille à la lumière des circonstances concrètes. Lorsque tel est le cas, si les médecins
parviennent à une conclusion divergente, ils doivent encore examiner le rapport d'enquête
économique sur le ménage et expliquer pourquoi ils sont parvenus à une autre conclusion
(arrêts du Tribunal fédéral 9C_657/2021 du 22 novembre 2022 consid. 5.2, 8C_671/2007
du 13 juin 2008 consid. 3.2.2 et I 498/05 du 16 décembre 2005 consid. 6.2.2).

E. 3.5



Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b et les
références ; 125 V 193 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 et
les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon
lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF
135 V 39 consid. 6.1 et la référence).

A/203/2024 - 17/24 - 4.

4.1 En l'espèce, compte tenu des griefs soulevés par la recourante, il convient en premier
lieu d'examiner la question de son statut, singulièrement dire si l'intimé a considéré à juste
titre que sans atteinte à la santé elle aurait travaillé à 20% et exercé ses travaux ménagers à
80%. La recourante se prévaut à ce propos de la mention, dans la déclaration d'incapacité de
travail à l'assurance perte de gain, qu'elle travaille 11 heures par semaine, ce qui, au regard
des 40 heures exercées usuellement dans la commune C______, représente un taux de
travail de 27.5%. Le dossier contient plusieurs indications concernant les différents taux de
travail de la recourante. Celle-ci a en premier lieu exercé une activité de nettoyeuse de
février 2008 à décembre 2015, à raison de 11.25 heures par semaine selon une première
attestation de la société de nettoyage, respectivement 12.25 heures par semaine selon une
seconde attestation, ce qui correspond à un taux entre 26.2% et 28.5%. La recourante a
ensuite été au chômage et recherchait une activité professionnelle à 30%. Elle a finalement
été engagée en tant que patrouilleuse scolaire par la Ville d’C______, depuis le mois de
septembre 2016. Selon la lettre d'engagement, son horaire hebdomadaire complet était de
11 heures par semaine ; la planification de l'horaire spécifique demeurait néanmoins fixée
par l'employeuse. Dans un rapport adressé à l'intimé dans le cadre de l'instruction de la
première demande de prestations de la recourante, la Ville d’C______ a indiqué que celle-ci
avait travaillé à son service depuis le 5 septembre 2016 à raison de 7.5 heures en moyenne
par semaine, contre 40 heures usuellement. Dans le second rapport employeur du 15 mars
2022, l'employeuse a cette fois mentionné 8 heures hebdomadaires de travail en moyenne
pour un horaire normal inchangé, ce qui correspond à un taux de 20%. Enfin, la déclaration
de maladie mentionne

E. 6
LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable (let. b) et
au terme de cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins (let. c). En vertu de
l'art. 28 LAI, la quotité de la rente est fixée en pourcentage d’une rente entière (al. 1). Pour
un taux d’invalidité compris entre 50 et 69%, la quotité de la rente correspond au taux
d’invalidité (al. 2). L'art. 29 al. 1 LAI énonce que le droit à la rente prend naissance au plus
tôt à l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait
valoir son droit aux prestations conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois
qui suit son 18e anniversaire. Selon l'al. 3 de cette disposition, la rente est versée dès le
début du mois au cours duquel le droit prend naissance. Conformément à l'art. 29 al. 3
LPGA, la date à laquelle l'annonce a été remise à la poste ou déposée auprès de l'organe est
déterminante s'agissant du moment auquel les prestations ont été faites valoir (Guy
LONGCHAMP, in Commentaire romand de la loi sur la partie générale des assurances



sociales, 2018, n. 28 et 40 ad art. 29 LPGA). Aux termes de l'art. 28a al. 1 LAI, l’évaluation
du taux d’invalidité des assurés exerçant une activité lucrative est régie par l’art. 16 LPGA.
Le taux d’invalidité de l’assuré qui n’exerce pas d’activité lucrative, qui accomplit ses
travaux habituels et dont on ne peut raisonnablement exiger qu’il entreprenne une activité
lucrative est quant à lui évalué, en dérogation à l’art. 16 LPGA, en fonction de son
incapacité à accomplir ses travaux habituels (art. 28a al. 2 LAI). Enfin, selon l'art. 28a al. 3
LAI, lorsque l’assuré exerce une activité lucrative à temps partiel, le taux d’invalidité pour
cette activité est évalué selon l’art. 16 LPGA. S’il accomplit ses travaux habituels, le taux
d’invalidité pour cette activité est fixé selon l'al. 2. Dans

A/203/2024 - 13/24 - ce cas, les parts respectives de l’activité lucrative et de
l’accomplissement des travaux habituels sont déterminées ; le taux d’invalidité est calculé
dans les deux domaines d’activité.

E. 11
heures de travail hebdomadaires. Les indications contenues dans ce dernier document ne
peuvent être confirmées. En effet, la déclaration d'incapacité de travail n'est, d'une part, pas
signée. D'autre part, les heures de travail alors répertoriées ne sauraient supplanter celles qui
ont été mentionnées de façon expresse par l'employeuse dans les deux rapports idoines
envoyés par l'intimé, et qui sont proches (7.5 heures et 8 heures depuis le début des rapports
de travail). Les 11 heures de travail figurant dans la déclaration adressée à l'assurance perte
de gain correspondent par ailleurs à l'horaire hebdomadaire complet de la recourante, selon
la lettre d'engagement. Or, celle-ci mentionne aussi que la planification de l'horaire
spécifique demeure fixée par la commune, ce que rappelle également le contrat de travail.
Dans ces circonstances, il faut privilégier les données fournies expressément à l'intimé par
la Ville d’C______ et confirmer qu'elle était employée à 20% par cet employeur. La
recourante ne prétend par ailleurs pas, dans le cadre de la procédure, qu'elle aurait travaillé à
un taux réduit en raison de problèmes de santé. Si cette idée

A/203/2024 - 18/24 - ressort certes de l'expertise psychiatrique du Dr (p. 4 du rapport, où il
est décrit que la recourante travaillait à temps partiel lorsqu'elle nettoyait des bureaux, déjà
en raison de problèmes de santé), elle ne développe cependant aucune argumentation à cet
égard dans son recours. Il sied par ailleurs de rappeler qu'elle a été jugée en incapacité
durable de travail dès 2017 par le SMR, soit bien après le début de son emploi à temps
partiel en tant que nettoyeuse. Au surplus, si la recourante a certes diminué son temps de
travail lorsqu'elle a repris un emploi de patrouilleuse scolaire, alors qu'elle exerçait à un
taux supérieur en tant que nettoyeuse et recherchait un travail à 30% lorsqu'elle était au
chômage, elle ne soutient pas non plus dans ses écritures qu'elle aurait mis un terme à cette
dernière activité en raison de problèmes de santé. Bien que la recourante ait indiqué en 2019
à l'enquêtrice chargée d'évaluer ses empêchements qu'elle s'était réorientée pour des raisons
de santé, il ressort au contraire de la lettre de licenciement de la société de nettoyage que la
fin des rapports de travail était motivée par des motifs économiques, soit la perte d'un client
important. Par ailleurs, même si la recourante avait déjà subi une intervention urologique en
2014, aucun élément ne permet de retenir qu'elle était en incapacité durable de travail avant
2017, année prise en compte par le SMR à ce titre et correspondant aussi à l'année de sa
deuxième intervention urologique. Au vu des circonstances qui précèdent, il y a ainsi lieu
de confirmer, sous l'angle de la vraisemblance prépondérante, que, sans atteinte à la santé,
la part d'activités professionnelles de la recourante se serait bien élevée à 20%, contre 80%
pour les travaux habituels dans le ménage. 4.2 Il s'agit maintenant d'examiner quelle est



l'invalidité de la recourante dans la sphère ménagère, étant rappelé que l'invalidité totale
dans la sphère professionnelle n'est pas remise en cause par les parties. L'intimé, se basant
sur une nouvelle enquête ménagère réalisée au domicile de la recourante le 23 novembre
2023, a considéré qu'elle présentait des empêchements totaux de 30.2% qui étaient
totalement compensés par l'aide exigible de ses proches, ce qui aboutissait à un degré
d'invalidité nul. 4.2.1 Il sied ainsi de déterminer si une pleine force probante peut être
accordée à cette enquête ménagère. Ce document a été établi par une personne qualifiée, au
domicile de l’intéressée. Il rappelle par ailleurs tous les diagnostics et les limitations
fonctionnelles pris en considération par le SMR dans son dernier rapport, lui-même fondé
sur les éléments médicaux au dossier, notamment les rapports de la psychiatre traitante et
l'expertise psychiatrique. Concernant en particulier les aspects psychiques, les limitations et
diagnostics relevés dans le rapport d'enquête sont en adéquation avec les conclusions de
l'expertise psychiatrique, qui ne sont pas remises en cause par la recourante. L'enquêtrice
disposait ainsi d'un dossier complet afin d'apprécier au mieux les empêchements de cette
dernière dans la sphère ménagère. Cela ne

A/203/2024 - 19/24 - signifie néanmoins pas que son évaluation à ce sujet doive sans autres
être validée. Il s'agit, sur ce point, de mettre ses conclusions en perspective avec les autres
avis au dossier. 4.2.2 Dans le cadre de l'instruction de la demande de prestations, les
médecins traitants ont attesté, en des termes généraux, des difficultés de la recourante à
tenir son ménage (rapports de la Dre E______ du 30 juillet 2018, du 15 juin 2022 et du 28
février 2023 ; rapport du Dr B______ du 12 juillet 2022). Le psychiatre ayant expertisé la
recourante a par ailleurs mentionné, au status psychiatrique, des facultés d'attention et de
concentration quelque peu déficitaires, des gestes et déplacements lents, une humeur triste,
des affects fixés sur le versant dépressif, un ralentissement psychomoteur et psychique, un
discours négatif, une culpabilisation et un état de stress et d'angoisse (p. 7 s.). Plus loin dans
son rapport, l'expert a relevé que la recourante présentait une humeur dépressive importante
et quotidienne, constatée lors des deux rendez-vous d'expertise, une perte de plaisir intense
pour la plupart des activités, une perte d'appétit importante, des troubles du sommeil
majeurs invalidants présents presque toutes les nuits, un ralentissement psychomoteur, une
fatigue alléguée mais non retrouvée en entretien, une culpabilité exagérée, une
auto-dévalorisation majeure, des troubles de la concentration, ainsi que des difficultés à
penser (p. 10). L'expert a en outre confirmé le diagnostic psychiatrique de trouble dépressif
récurrent sévère posé par la psychiatre traitante, signifiant que la personne concernée
ressent une souffrance importante et ingérable, et que ses symptômes perturbent son
fonctionnement social ou professionnel (p. 10). Selon l'anamnèse dressée, dans le cas
concret, la recourante ne faisait et n'entreprenait rien de ses journées ; le logement était
entretenu par son mari et son fils et la maison était, d'après elle, « en bordel » (p. 6).
L'expert a aussi retenu que les limitations fonctionnelles de la recourante impactaient ses
facultés d'organisation, d'adaptation et d'interaction (p. 12). Au vu de l'étendue de son
mandat, l'expert n'a pas examiné les empêchements de la recourante dans la sphère
ménagère, mais a jugé qu'elle était totalement incapable de reprendre une quelconque
activité professionnelle. Enfin, à la demande de la chambre de céans, la Dre E______ a
rédigé un rapport concernant les limitations de la recourante dans ses activités domestiques
qui conclut, en substance, à son incapacité à accomplir les tâches de la vie quotidienne de
manière autonome, sans assistance, au vu de différents symptômes psychiques (troubles
significatifs de la concentration et de l'attention, thymie dépressive, manque de motivation,
crises d'angoisse récurrentes, difficultés dans la gestion des émotions et fatigue persistante),



de l'effondrement de ses ressources d'adaptation, et de limitations physiques. L'on constate
donc que les médecins s'étant exprimé sur les facultés psychiques de la recourante et sur sa
capacité à réaliser des tâches de son ménage ont globalement eu une appréciation plus
défavorable que celle de l'enquête économique sur le ménage. Il existe ainsi des divergences
entre les résultats de
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pas d'accorder une pleine valeur probante à l'enquête réalisée concernant les empêchements
pour causes psychiques. Cependant, dans la mesure où seul le rapport de la Dre E______ du
24 octobre 2024 examine les empêchements de la recourante de manière détaillée, en
rapport avec chaque activité particulière du ménage, seul celui-ci serait de nature à remettre
en question les résultats de l'enquête, la jurisprudence exigeant que les deux évaluations
aient été effectuées sous l'angle de critères identiques. 4.2.3 Il s'agit donc de déterminer si
ce rapport remplit les conditions jurisprudentielles permettant de lui accorder une valeur
probante supérieure à celle de l'enquête ménagère. D'emblée, il peut être constaté que la Dre
E______ a rédigé son rapport après avoir été mise en possession des deux enquêtes
ménagères réalisées et avoir pu les examiner en détail. Sans critiquer directement les
résultats de la dernière enquête, elle formule néanmoins des conclusions différentes,
montrant ainsi son désaccord avec cette évaluation. Il a de plus été requis de la psychiatre
qu'elle se détermine sur l'exigibilité des membres de la famille, question qu'elle a abordée.
Le rapport du 24 octobre 2024 a par conséquent été rédigé en prenant en considération tous
les éléments essentiels à l'évaluation des empêchements dans la sphère ménagère et repose
sur des critères identiques à l'enquête économique sur le ménage, de sorte que,
conformément à la jurisprudence, ses conclusions concernant la capacité psychique de la
recourante à assumer les activités domestiques doivent en principe primer les résultats de
l'enquête. L'intimé élève néanmoins plusieurs griefs particuliers contre ce rapport, qu'il
convient d'examiner. Il estime premièrement que la Dre E______ mélange des limitations
somatiques avec des limitations psychiatriques, et que celles-ci ne sont pas concrètement
expliquées. Il est vrai que la psychiatre mentionne plusieurs fois les atteintes à la santé
physique affectant la recourante, notamment des migraines sévères, des douleurs
chroniques à plusieurs membres, et une incontinence urinaire. Cette médecin a cependant
exposé avec constance, dans ses différents écrits, le fait que la recourante est affectée de
symptômes psychiques graves et les difficultés à tenir son ménage qui en découlent. L'on ne
saurait vraisemblablement considérer qu'elle aurait évalué différemment les empêchements
de la recourante, si seules les atteintes psychiques avaient été mentionnées. Les limitations
physiques ne sont par ailleurs jamais invoquées seules pour justifier un empêchement, mais
toujours en sus de limitations psychiques. Son rapport ne saurait ainsi être invalidé, au motif
qu'elle a souhaité dressé un portait global et exhaustif de sa patiente. Au surplus,
contrairement à ce que soutient l'intimé, les limitations psychiatriques de la recourante sont
précisément décrites à plusieurs reprises par la Dre E______.
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E______ ne se fonde pas uniquement sur des éléments anamnestiques, mais également sur
des constatations cliniques. La psychiatre décrit en effet les troubles psychiques présentés
par la recourante, soit ceux qu'elle a pu objectiver lors des entretiens avec sa patiente. Au
demeurant, l'enquête économique sur le ménage est elle- même aussi en partie établie sur
une base anamnestique, en ce sens qu'elle se fonde sur les propos de la recourante quant aux
tâches domestiques qu'elle réalise ou non, et avec quelles difficultés. Bien qu'effectuée au



domicile de la recourante, cette enquête ne la met ainsi pas en situation et repose sur son
interrogatoire. L'approche suivie par ces deux évaluations est par conséquent identique, ce
qui rend le grief inconsistant. L'intimé relève enfin que le rapport de la Dre E______ parle
d'une baisse du rythme de travail de la recourante, alors que la notion de rendement est
absente dans les activités du ménage. Une telle critique est infondée. La psychiatre a en
effet uniquement évoqué la question du rythme de travail en lien avec les activités de
travaux légers. Elle a de surcroît indiqué que les diverses limitations de la recourante ne lui
permettaient pas de maintenir un rythme de travail autonome pour ces activités et a donc
surtout fait état, comme pour les autres tâches, de son absence d'autonomie à cet égard. Les
critiques particulières soulevées par l'intimé contre le rapport du 24 octobre 2024 ne
résistent ainsi pas à l'examen. 4.2.4 Il reste à déterminer si, comme le soutient l'intimé, il
peut être attendu de la recourante qu'elle participe plus activement à la tenue du ménage et
qu'elle effectue certaines tâches domestiques sur incitation des membres de sa famille, en
vertu de son obligation de réduire le dommage. C'est en effet en partant de cette prémisse
que l'infirmière spécialisée a retenu que la recourante pouvait, sur incitation de ses proches,
réaliser certains gestes simples et routiniers et qu'elle a quantifié les empêchements dans les
différentes activités domestiques. L'évaluatrice a ainsi reconnu des empêchements de la
recourante plus importants pour les tâches ménagères physiquement contraignantes, et des
empêchements moindres pour les activités plus légères. Dans ce contexte, il sied de rappeler
que la personne assurée a l'obligation de réduire son dommage et faire tout ce que l'on peut
raisonnablement attendre d'elle pour réduire les effets de l'atteinte à la santé, notamment
répartir son travail, s'aménager des temps de pause et requérir l'aide des membres de sa
famille. Il n'en demeure pas moins qu'elle doit avoir les ressources mentales et psychiques
pour ce faire, ce qui doit être précisément déterminé de cas en cas, avec la collaboration des
médecins psychiatres, ceux-ci étant, selon la jurisprudence, plus à même d'apprécier
l'ampleur de l'atteinte psychique et les empêchements en découlant. En l'occurrence, il
ressort des divers rapports médicaux au dossier que la recourante souffre d'une atteinte
psychologique sévère, qui se manifeste par la
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traitante et l'expert. Les diagnostics et limitations fonctionnelles ne sont, pour l'essentiel,
pas remis en cause par le SMR ou l'intimé. Ce dernier ne peut en particulier rien tirer du fait
que l'expert n'aurait pas constaté cliniquement de fatigue et n'aurait fait état de capacités
d'attention et de concentration que légèrement déficitaires. Le Dr H______ a en effet relevé,
à plusieurs reprises, que la recourante présentait un ralentissement psychomoteur et
psychique, et a fait état de troubles du sommeil incapacitants, de difficultés à penser, ainsi
que de troubles de la concentration. Il ressort par ailleurs de son rapport que le trouble
dépressif récurrent de degré grave dont souffre la recourante affecte non seulement ses
capacités à se mobiliser, mais aussi ses facultés d'organisation, d'adaptation et d'interaction.
Comme il l'explique, un tel trouble signifie que la personne concernée ressent une
souffrance importante et ingérable, avec des symptômes qui perturbent son fonctionnement
social ou professionnel. Une telle incapacité à se mobiliser, à planifier et à entreprendre
seule des actes mêmes simples et routiniers ressort aussi du rapport de la Dre E______ du
24 octobre 2024. Cela étant, dans l'ensemble de son évaluation, la Dre E______ insiste
surtout sur le fait que la recourante est limitée dans sa faculté à entreprendre ses tâches de
manière autonome ; elle n'expose pas que, malgré une assistance, elle ne pourrait plus
réaliser aucune activité. La psychiatre ne quantifie par ailleurs pas, en pourcentage, les
empêchements de la recourante dans les divers postes du ménage et relève au contraire



qu'elle continue à faire quelques petites tâches, sur incitation de ses proches, telles que la
préparation des aliments ou des activités de lessive. L'enquête ménagère expose également
que la recourante effectue toujours certaines tâches simples si elle est stimulée, comme par
exemple des achats légers dans le quartier, malgré les difficultés rencontrées. Dans ces
circonstances, la chambre de céans retiendra, sous l'angle de la vraisemblance
prépondérante, que la recourante n'est pas, en toute situation, totalement incapable de
réaliser les activités de la sphère ménagère, mais qu'elle conserve certaines facultés
psychiques et mentales qui lui permettent, sur incitation de ses proches, de participer aux
tâches domestiques à hauteur de 20%. L'hypothèse que la recourante puisse réaliser 1/5 de
tâches sur stimulation de son entourage, malgré des atteintes psychiques conséquentes,
paraît en effet plus probable qu'une incapacité totale et pour toute activité, même en étant
soutenue. Une telle incapacité totale, même sur stimulation des membres de la famille, ne se
déduit en effet pas des constatations médicales. 4.2.5 La recourante, qui ne peut plus
réaliser que des activités de ménage à un taux de 20% sur stimulation de ses proches, doit
donc se voir reconnaître une incapacité de 80% à cet égard. Cette incapacité pour cause
psychique englobe par ailleurs les empêchements admis en raison de ses limitations
physiques, qu'il n'y a pas lieu de revoir. Sur ce point, l'enquête ménagère conserve en effet
sa force
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et en toute connaissance du dossier. L'exigibilité des proches telle que fixée dans l'enquête
ménagère – 30.2%, correspondant aux tâches qu'ils peuvent eux-mêmes assumer – n'est en
outre pas remise en cause par les parties, pas plus que le nombre d'heures allouées à la tenue
du ménage pour cette constitution familiale (24.32 heures). L'intimé en particulier ne
soutient pas que le mari et le fils de la recourante devraient, ou pourraient, concrètement
prendre en charge les activités ménagères à un taux plus élevé que celui déterminé lors de
l'enquête. Dans ces circonstances, il faut maintenir une exigibilité de leur part concernant
les tâches qu'ils doivent eux-mêmes effectuer à un taux de 30.2%. Par ailleurs, en tenant
compte de l'aide exigible qu'ils doivent fournir à la recourante afin de l'inciter à réaliser des
tâches ménagères à hauteur de 20%, leur exigibilité totale se monte à 50.2%, autrement dit à
un peu plus de
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heures par semaine, et à un peu moins d'une heure par jour et par personne. Une telle
exigibilité du fils et du mari de la recourante ne dépasse pas l'aide qui peut raisonnablement
être exigée d'eux au vu de leur situation personnelle d'étudiant et de personne à la retraite,
malgré des études prenantes et des problèmes de santé allégués, compte tenu de l'obligation
de réduire le dommage. Compte tenu du fait que la recourante est incapable d'effectuer des
activités domestiques à raison de 80% – ce qui prend en considération les tâches qu'elle peut
entreprendre à 20% en étant soutenue – et de l'exigibilité de ses proches de 30.2%
concernant les tâches qu'ils peuvent eux-mêmes réaliser, l'invalidité de la recourante dans la
sphère ménagère, correspondant à 80% de son temps d'activité contre 20% pour les activités
professionnelles, s'établit ainsi à 40%, selon le calcul suivant : 80% x (80% - 30.2%) =
39.84%, arrondi à 40%. 4.3 Son invalidité générale est par conséquent de 60%, en
additionnant les invalidités respectives dans les sphères des travaux professionnels (20%) et
ménagers (40%), ce qui lui ouvre le droit à une rente de même quotité, dès le 1er août 2022,
soit à l'échéance d'une période de six mois à compter de la date à laquelle elle a exercé son
droit aux prestations (le 28 février 2022). 5. Au vu de ce qui précède, le recours sera admis



et la décision du 29 novembre 2023 sera annulée. La recourante, qui a conclu à l'octroi
d'une rente d'invalidité dont le taux restait à déterminer, obtient gain de cause, de sorte
qu'une indemnité de CHF 3'500.- lui sera accordée à titre de participation à ses frais et
dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en
matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). Au vu du sort du recours, il y
a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis
LAI).
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